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le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30 novembre 1983 et les modifications qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 184-2021, 3 mars 2021
ConCernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de 1 000 000 $ à Les Producteurs de lait du Québec, 
pour les exercices financiers 20202021 à 2021-2022, 
pour le financement d’activités liées au contrôle et à 
l’amélioration de la qualité du lait au Québec

attendu que Les Producteurs de lait du Québec est 
une personne morale sans but lucratif constituée en vertu 
de la Loi sur les syndicats professionnels (chapitre S-40) 
dont la mission est de rassembler les producteurs de lait 
du Québec par son leadership dans la mise en marché d’un 
lait de grande qualité, répondant aux attentes de la société, 
et assurer le développement durable des fermes laitières;

attendu que, en vertu du paragraphe 5° du premier 
alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation (chapitre M-14), 
le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation a le pouvoir d’octroyer à même les fonds mis à sa 
disposition, quand il le juge à propos, et aux conditions 
qu’il croit devoir imposer, des prêts en argent, des subven-
tions et des avances, aux sociétés agricoles, aux syndicats, 
aux coopératives et aux institutions formés dans le but de 
favoriser les intérêts de l’agriculture;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à 
octroyer une aide financière maximale de 1 000 000 $ 
à Les Producteurs de lait du Québec, pour les exercices 
financiers 2020-2021 à 2021-2022, à raison de 500 000 $ 
pour l’exercice financier 2020-2021 et de 500 000 $ pour 
l’exercice financier 2021-2022, pour le financement d’acti-
vités liées au contrôle et à l’amélioration de la qualité du 
lait au Québec;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu que les modalités et les conditions d’octroi 
de cette aide financière seront établies dans une conven-
tion à intervenir entre le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation et Les Producteurs de lait 
du Québec, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation  
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à octroyer une aide finan-
cière maximale de 1 000 000 $ à Les Producteurs de 
lait du Québec, pour les exercices financiers 2020-2021  
à 2021-2022, à raison de 500 000 $ pour l’exercice  
financier 2020-2021 et de 500 000 $ pour l’exercice  
financier 2021-2022, pour le financement d’activités 
liées au contrôle et à l’amélioration de la qualité du lait 
au Québec;

que les modalités et les conditions d’octroi de cette 
aide financière soient établies dans une convention à inter-
venir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation et Les Producteurs de lait du Québec, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 185-2021, 3 mars 2021
ConCernant l’octroi d’un montant additionnel  
maximal de 1 900 000 $ à l’aide financière déjà 
octroyée au Conseil de la Nation huronne-wendat et 
l’approbation d’une entente relative à la modification 
à l’Entente de financement concernant l’octroi d’une 
aide financière pour la construction et l’exploitation 
d’un centre d’hébergement et de soins de longue durée 
sur le territoire de Wendake entre le gouvernement du 
Québec et le Conseil de la Nation huronne-wendat

attendu que le gouvernement du Québec et le 
Conseil de la Nation huronne-wendat ont conclu le  
15 juin 2018 l’Entente de financement concernant l’octroi 
d’une aide financière pour la construction et l’exploitation  
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